
                        Règles de vie au Refuge Roger Cantin 
   

• Le Refuge Roger Cantin est un projet de vie en groupe. Six (6) résidents peuvent y 
demeurer en même temps. Il est important d’avoir une ouverture et une tolérance 
face aux différences des autres.  

• Le respect entre les personnes est exigé.  
• Aucune visite n’est autorisée. Pour les membres de la  famille, de courtes visites 

peuvent être autorisées en présence des intervenants. 
• La consommation de drogues, d’alcool et de cigarettes est interdite en tout temps à 

l’intérieur du Refuge. Cela peut représenté un motif de renvoi immédiat. 
• Le résident ne peut avoir en sa possession ; armes, drogues, ou tous produits 

dangereux à l’intérieur du Refuge. En cas de doute une fouille peut être effectuée. 
• Pour des raisons d’espace et de connexion réseau, la présence dans les chambres de 

matériel audio-vidéo est problématique.  
• Le résident accepte l’aide et l’encadrement de l’intervenant responsable.   
• Le résident se montre disponible et participe aux rencontres individuels et de 

groupes qui sont prévus à l’horaire.   
• Le résident a la responsabilité de verrouiller sa porte de chambre lorsqu’il quitte le 

Refuge. 
• Le résident ne doit pas garder ou recevoir d’animaux dans le Refuge. 
• Les résidents sont responsables des aires communes, de l’entretien général et de 

l’entretien quotidien de celles-ci. Une liste des tâches à effectuer est mise à jour 
chaque semaine.     

• En cas de bris matériel causé par le résident, le coût des réparations est assumé par 
celui-ci.  

• Le résident se doit de conserver dans le Refuge tous les meubles et équipements qui 
s’y trouvent. 

• Le résident doit acquitter le coût de son hébergement le premier jour de chaque 
mois. 

• Une salle de lavage est mise à la disposition des résidents, il est de leurs 
responsabilités de garder l’endroit propre et utilisable par les autres.  (Je lave, je 
sèche, et je libère la salle de lavage dans un délai raisonnable). 

• En cas de perte de la clé contrôlée (57 côte du passage), le coût est assumé par le 
résident. 
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